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La Cour a adopté un certain nombre de mesures de manière à assurer la continuité 

des activités relevant de son mandat durant la pandémie de COVID-19 

LA HAYE, le 23 avril 2020. Malgré les mesures de confinement mises en place de par le 

monde pour faire obstacle à la propagation du COVID-19, la Cour internationale de Justice (CIJ), 

organe judiciaire principal de l’Organisation des Nations Unies, continue à s’acquitter de ses 

fonctions. 

Recourant aux dernières technologies, la Cour a pris les dispositions nécessaires pour tenir 

des réunions virtuelles et adapter ses méthodes de travail de façon à permettre l’accomplissement 

des tâches à distance durant la pandémie de COVID-19. Au cours de ces dernières semaines, des 

commissions de la Cour se sont réunies à plusieurs reprises par visioconférence. Hier, le 22 avril 

2020, la Cour a tenu la première séance plénière virtuelle de son histoire. Alors que le président et 

le greffier se trouvaient dans la salle de délibération du Palais de la Paix, siège de la Cour, les 

autres membres de celle-ci prenaient part à la réunion par visioconférence (voir l’image ci-après). 

Lors de cette séance, la Cour a examiné diverses questions judiciaires pendantes et adopté une 

ordonnance sur des points de procédure. 

La Cour tient à assurer les membres de la communauté internationale que, en dépit des 

circonstances actuelles, elle continuera à s’acquitter de ses fonctions judiciaires et à traiter des 

questions qui lui seront soumises ou sont déjà pendantes devant elle. 

___________ 

Remarque : Les communiqués de presse de la Cour sont établis par son Greffe à des fins 

d’information uniquement et ne constituent pas des documents officiels. 

___________ 
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Image : Le président de la Cour, M. le juge Abdulqawi A. Yusuf, assurant la présidence d’une 

 séance virtuelle, le 22 avril 2020 (CIJ-ICJ).  

 

___________ 

 

 

 La Cour internationale de Justice (CIJ) est l’organe judiciaire principal de l’Organisation des 

Nations Unies (ONU). Elle a été instituée en juin 1945 par la Charte des Nations Unies et a entamé 

ses activités en avril 1946. La Cour est composée de 15 juges, élus pour un mandat de neuf ans par 

l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité des Nations Unies. Elle a son siège au Palais de la 

Paix, à La Haye (Pays-Bas). La Cour a une double mission, consistant, d’une part, à régler 

conformément au droit international, par des arrêts qui ont force obligatoire pour les parties 

concernées et sont sans appel, les différends d’ordre juridique qui lui sont soumis par les Etats et, 

d’autre part, à donner des avis consultatifs sur les questions juridiques qui peuvent lui être soumises 

par les organes de l’ONU et les institutions du système dûment autorisées à le faire.  

 

___________ 
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